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 D’après les informations qui nous ont été communiquée. 

Les ouvrages prévus réalisés sont de catégorie d’importance I en zone de sismicité 5.  

Construction d'une centrale photovoltaïque, Projet AOCRE2019 Pointe Courchet, 97200 Le Francois 
 

Pour ce type de construction, la mission de contrôle technique PS n’est pas obligatoire.  

A ce titre, la fourniture d’une attestation sismique (PC12) n’est pas obligatoire lors du dépôt de permis de 
construire. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir nous indiquer les suites qui seront données aux avis défavorables 
Les avis restés sans suite seront repris comme « Avis défavorables » dans notre Rapport Final de Contrôle technique 
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